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Secrétariat Général Commun

Communication 

Référente de proximité Mission Qualité Chargé de mission Inspecteurs mutualisés

Gestion BOP Métiers Santé et sécurité / Agent de prévention

Mission Contentieux

Sécurité de l’Environnement Industriel Santé et Protection des Animaux et des Végétaux Sécurité Sanitaire de l’Alimentation Concurrence, Consommation et Répression des Fraudes
ddpp-sei@loiret.gouv.fr ddpp-spae@loiret.gouv.fr

Pôle Santé et protection animale Pôle Sécurité Sanitaire des Aliments Pôle services et produits / Qualité-Sécurité

Pôle Environnement et faune sauvage captive Pôle Abattoir Pôle Consommation / Protection Economique
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DRAAF

DREETS

UD DREAL

ddpp-ssa@ loiret.gouv.fr ddpp-ccrf@ loiret.gouv.fr

- Suivi des procédures administratives des établissements 
présentant un risque industriel ou agricole sur l’environnement 
(installations classées pour la protection de l’environnement)

- Organisation des commissions de suivi des sites déchets et 
SEVESO seuil haut

- Contrôle la traçabilité des animaux

- Surveille les maladies animales réglementées

- Veille aux respects des règles de protection animale à l’élevage, en 
cours de transport et lors des manifestations

- Contrôle  les professionnels de l’alimentation à tous les stades de la 
filière (première mise sur le marché, abattoirs, industries 
agroalimentaires, distribution, métier de bouche, restauration 
collective et commerciale) en s’assurant du respect des règles 
d’hygiène et de traçabilité

- Lors de crises ou alertes, vérifie que les professionnels mettent en 
œuvre les actions appropriées

- Veille au respect des garanties sanitaires à l’exportation des 
denrées alimentaires

- Contrôle la sécurité et la loyauté des produits non alimentaires mis 
sur le marché et des prestations de service

- Contrôle la loyauté (uniquement) des produits alimentaires 
(recherche de fraude liées aux allégations environnementales, 
origines, etc.)

- Assure l’inspection des élevages et des industries agroalimentaires 
en matière environnementale (ICPE) et instruit les demandes 
d’autorisation 

- Protège la faune sauvage captive : contrôle des établissements 
détenteurs et du respect des règles de protection animale

- Service d’inspection vétérinaire permanent composé de 12 agents : 
veille à la qualité et à la sécurité de l’alimentation à l’abattoir de 
Fleury les Aubrais

- S’assure du respect par les professionnels de leurs obligations 
légales envers les consommateurs (ex : informations pré-
contractuelles) et sanctionne les pratiques commerciales déloyales 
(ex :pratiques commerciales trompeuses), notamment dans le 
secteur des services à la personne, la rénovation énergétique, les 
banques et assurances, l’immobilier, etc


